 1) 0BR 3007-Poste : Chef du service Vérification MPC  et  Bureaux régionaux          2) OBR 3004 – Chef de service Vérification DGC ;  3) OBR 3011 : Chef du Service Coordination des ressorts intérieurs MPC
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MOTIVATION
               J’ai l’honneur de soumissionner aux 3 postes ci-dessus, par ordre de préférence, qui sont tous des services taxateurs, conformes à mon profil et à ma carrière d’une vingtaine d’années.
               Si j’ai constaté que les exonérations fiscales au Burundi, qu’elles soient consenties par voie légale (par des lois organiques ou des lois spécifiques, dans le cadre conventionnel et communautaire ou de la coopération) ou en dehors de tout cadre légal (aux différentes personnalités politiques pendant l’exercice de leur fonction ou à la fin de leur mandat) réduisent sensiblement l’assiette fiscale pendant que les rémunérations d’environ 60.000 fonctionnaires, d’ environ 40.000 employés du secteur privé structuré et les revenus d’environ 21O grands contribuables du secteur formel subissent une pression fiscale sans précédent, mon 1er choix est orienté vers les MPC, qui ne se comptent à ce jour qu’à 632 contribuables dont les déclarations rentrées oscillent autour de 500.
           Mon défit est donc orienté vers l’élargissement de l’assiette fiscale par la création de nouveaux dossiers fiscaux avec comme support la maîtrise de la matière et des techniques fiscales, de l’organisation des ressources humaines sous ma supervision d’une part, et la lutte contre la corruption, d’autre part. Ceci parce qu’à l’heure actuelle, le secteur informel, qui représente 60% du PIB échappe en grande partie à la fiscalité, consécutivement à une mauvaise gestion des ressources humaines qui a caractérisé notre administration ces dernières années, au niveau cadre.
           Si une augmentation de 47% des recettes de 2009 par rapport à l’exercice précédent a été observée, passant de 484,8 Mds en 2008 à 710,2 Mds de Fbu en 2009, elle est imputable à l’augmentation des impôts sur le commerce des produits stratégiques qui sont passées de 37,5Mds de Fbu en2008 à 72,5Mds de Fbu en 2009, soit un écart favorable de 93% et aux Dons, qui sont passés de 154 Mds à 237 Mds, soit un écart de 52%. L’étroitesse de l’assiette fiscale n’a donc pas été inquiétée par les gestionnaires de notre administration, malgré leur expérience.
          De plus, cette augmentation des recettes 2009 a eu un impact négatif sur le pouvoir d’achat des consommateurs burundais dans un contexte général de pauvreté car ayant secoué, par l’effet d’entraînement, tous les autres produits.
          La gestion de ce service me permettra en outre  d’accroître les recettes par l’imposition des revenus réalisés à la suite des importations exonérées des droits de douane, en provenance des pays de la CAE.

        En termes de moyens logistiques, le redressement de la situation actuelle ne pourra être possible qu’en mettant à la disposition de l’O.B.R des moyens de fonctionnement adaptés : un logiciel de gestion intégré, à tableaux croisés pour me constituer des tableaux de bord de gestion, centrés sur les informations essentielles et instantanées, pour la prise de décision à court et moyen terme.
       La mise en place de ces indicateurs ainsi que la base de données seront intimement liées à l’évaluation des performances car se sont des instruments de mesure des résultats des responsables.

      Un matériel roulant suffisant, les moyens de communication sont également indispensables pour la réussite de ce redressement.
     Aussi, le personnel sous ma supervision devra faire des formations informatiques pour qu’ils soient au bon niveau de traitement des informations.

     Dans l’espoir d’avoir brièvement présenté l’intérêt que j’attache à cette réforme en restant à votre disposition pour des compléments d’information à ce sujet, je vous prie de croire, Messieurs, à l’assurance de ma considération distinguée.
                                                                  Le cadre de la catégorie de direction des impôts postulant,

                                                                     Guillaume BIREGEYA
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